
Préavis	de	grève	-	mardi	2	décembre	2025
En	raison	d'un	mouvement	de	grève	prévu	le	mardi	2	décembre	2025,	le	fonctionnement	des	écoles	pourrait
être	impacté.	

Le	service	de	la	crèche	collective	ne	sera	pas	assuré.

Le	service	de	la	mini-crèche	restera	effectif.

	

	

	

Nous	vous	tiendrons	informés	des	fermetures	de	service	pour	chaque	structure.	

	

	

Infos	pratiques

Mardi	2	décembre	2025

	

Liens	utiles
Le	service	minimum	d'accueil

https://eragny.fr/mes-services-et-demarches/education-311-ans/le-service-minimum-daccueil

